
ARRÊTS MALADIE
JOUR DE CARENCE :  

LES CHEMINOTS DU CP,  
VICTIMES DE LA LOI !

Un délai de carence est la période  
durant laquelle un salarié ne perçoit  
ni salaire ni indemnités journalières  

en cas d’arrêt maladie. Cette période 
varie selon que l’on travaille dans 

le secteur privé ou dans la fonction 
publique. À la SNCF, cette mesure sera 

applicable dès le 1er février 2018.  
L’essentiel à savoir.
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JE VEUX ÊTRE  
CANDIDAT CFDT

MON AVIS COMPTE POUR  
LA CFDT CHEMINOTS

JE DÉCOUVRE LE PACTE DE LA 
CFDT POUR LES CHEMINOTS

P
our rappel, le jour de carence est une mesure instau-
rée le 1er janvier 2012 afin de prévenir l’absentéisme 
au sein de la fonction publique. La SNCF l’a adop-
tée et mise en place au 1er février 2012. À la suite de 
cette décision, la CFDT a saisi le tribunal de grande 

instance de Paris qui a invalidé la mesure le 11 septembre de 
la même année. Le juge avait alors considéré que la notion de 
régime obligatoire telle que mentionnée dans la loi n’était pas 

assez précise pour s’interpréter comme visant les régimes spé-
ciaux. La SNCF avait donc annulé le jour de carence et restitué 
les sommes perçues aux salariés. Pour le reste des agents de la 
fonction publique, la ministre de l’époque avait décidé d’abro-
ger ce dispositif, car « il plaçait les fonctionnaires, en particu-
lier les catégories les plus modestes, dans une situation défavo-
rable par rapport à la majorité des salariés qui sont couverts par 
leur employeur ou par un régime de protection sociale ». ���

http://www.cfdtcheminots.org/la-cfdt/candidature-cfdt/
http://www.cfdtcheminots.org/informations/contact_cfdt/
http://www.cfdtcheminots.org/dossier-le-pack-de-la-cfdt-pour-les-cheminots/
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J’ACCÈDE AUX OUTILS INTERACTIFS PAR UN SIMPLE CLIC

SITE INTERNET
www.cfdtcheminots.org

CHAÎNE WEBTV
www.youtube.com/user/cfdtcheminots

CFDT CHEMINOTS L’APPLI’
Sur AppStore et GoogleStore

E-TRACTS & PUBLICATIONS
www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/
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�  La mise en place d’une complémentaire 
santé pour les cheminots au statut. 
En ce sens, courant janvier, la CFDT a 
déposé plusieurs dossiers en Conseil de 
prud’hommes.

�  Trouver un mécanisme de compensation 
pour les pertes de rémunération liées 
à la mise en place du jour de carence, 
concernant notamment le traitement de 
base, les éléments variables de solde et plus 
particulièrement la prime de travail, afin de 
ne pas déboucher sur une rupture d’égalité 
de traitement avec les contractuels. 

�  L’ouverture d’une négociation globale 
du système de protection sociale et 
de la santé des cheminots au statut et 
contractuels. 

�  Ouvrir des négociations sur les arrêts 
maladie supérieurs à 185 jours ou les  
mi-temps thérapeutiques afin de gommer 
le principe des six mois glissants. 

�  Finir avec l’injustice par rapport aux 
salariés du privé, dont les jours de carence 
sont généralement pris en charge par la 
mutuelle d’entreprise obligatoire. ll

Pour la CFDT, il ne suffit pas 
de dire qu’au nom de la 
hiérarchie des normes, la loi 
des finances prévaut sur le 
statut et que par conséquent, 
en ce qui concerne le jour de 
carence, le dossier est clos. 
Une vraie négociation doit 
s’ouvrir sur le sujet et dans 
les meilleurs délais !

QUELLES SONT LES REVENDICATIONS DE LA CFDT ?

OÙ EN SOMMES-NOUS AUJOURD’HUI ?
Cette nouvelle disposition issue de la loi 

des finances, applicable au 1er janvier 2018, 
résulte d’une volonté du gouvernement de 
parvenir à une baisse réelle des arrêts de tra-
vail de courte durée et, de façon générale, 
de réduire le taux d’absentéisme au sein du 
secteur public. 

Un amendement a été voté afin d’étendre 
ce principe de carence aux salariés bénéfi-
ciant d’un régime spécial de Sécurité so-
ciale, comme celui de la SNCF. D’après 
cette dernière, ce dispositif va réduire de 
façon conséquente les arrêts de courte du-
rée. Selon les dernières projections budgé-
taires établies par rapport aux arrêts de tra-
vail de 2017, cela correspondrait à une éco-
nomie de plusieurs millions d’euros par an. 

QUELLES CONSÉQUENCES POUR LES 
CHEMINOTS ?
� Agents contractuels : relevant du régime général de la Sé-
curité sociale, aucun changement n’est prévu pour eux. La loi 
stipule un délai de carence de trois jours. 

Cependant, pour les contractuels SNCF, une seule jour-
née de carence est appliquée. Le dispositif envisagé est donc 
plus favorable pour cette catégorie de salariés. Le salaire est 
versé quasi intégralement durant une période continue ou 

discontinue de six mois sur une année glis-
sante.

� Agents du cadre permanent : la suppres-
sion du système de quart de solde est en vue. 
Le chapitre 12 du régime spécial d’assu-
rance maladie, maternité et décès, accident 
du travail et maladie professionnelle pré-
voyait une retenue du quart de solde cha-
cun des quatre premiers jours d’arrêt mala-
die. La journée de carence vient donc s’ap-
pliquer aux salariés statutaires et se substi-
tue au système du quart de solde qui cesse 
de s’appliquer. 

LA JOURNÉE DE CARENCE  
NE S’APPLIQUERA PAS  
DANS QUELQUES CAS PRÉCIS
� maladie professionnelle, accident du tra-
vail ou accident survenu sur le trajet domi-
cile-travail ;

� affection de longue durée, arrêt de prolongation ;
� congé de maternité et congé pathologique ;
� temps partiel thérapeutique.

À NOTER
En revanche, le jour de carence s’appliquera dans tous les 
cas d’hospitalisation. ll

QUELLE EST LA POSITION  
DE LA CFDT ?

LA CFDT CHEMINOTS RAPPELLE 
QU’ON EST BIEN EN DEÇÀ  

DU PANIER DE SOINS OFFERTS AUX 
SALARIÉS DU PRIVÉ, PUISQUE  

LES AGENTS DU CADRE PERMANENT 
N’ONT PAS DE COMPLÉMENTAIRE 

SANTÉ OBLIGATOIRE. EN TOUT ÉTAT 
DE CAUSE, NOTRE RÉGIME SPÉCIAL 

EST EN TRAIN DE PERDRE  
SA SPÉCIFICITÉ, TOUT EN ÉTANT 
MOINS FAVORABLE DE CE QUI  
SE NÉGOCIE DANS LE PRIVÉ.

http://www.cfdtcheminots.org/
https://www.youtube.com/user/cfdtcheminots
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.goodbarber.cfdtcheminots
https://itunes.apple.com/fr/app/cfdt-cheminots/id986811164?mt=8
http://www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/

